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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 23, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport présentant un nouveau modèle de financement des infirmières de pratiques 
avancées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe socialiste demande au Gouvernement un rapport sur le financement des infirmières de 
pratiques avancées (IPA).

La loi de modernisation de notre système de santé a posé le cadre juridique de ce que l’on peut 
appeler « la pratique avancée » pour les auxiliaires médicaux. En France, le choix a été fait de le 
déployer au sein d’une équipe, en commençant par la profession d’infirmier.

Le dernier PLFSS a développé le recours aux IPA sans pour autant présenter un nouveau modèle de 
financement des infirmières de pratiques avancées qui voient donc leurs actes rémunérés de la 
même manière que pour des infirmières « classiques » alors qu’elle sont dotées d’un diplôme de 
master et de compétences approfondies.

Cet amendement demande au Gouvernement définir un nouveau modèle de financement pour les 
IPA et d’en faire la présentation au Parlement par l’intermédiaire d’un rapport.


